
Que faire en cas de litige sur les heures supplémentaires avec un
salarié ?

Réponse courte

En cas de litige sur les heures supplémentaires avec un salarié, il faut d’abord privilégier une résolution amiable par

le dialogue ou la médiation interne, en s’appuyant sur un système fiable d’enregistrement du temps de travail et en

échangeant tous les justificatifs disponibles (feuilles de pointage, relevés horaires, plannings signés). Le salarié doit

présenter des éléments précis sur les horaires réalisés, tandis que l’employeur doit fournir les documents de contrôle

du temps de travail.

Si le désaccord persiste, il est recommandé de recourir à la médiation devant l’Inspection du travail et des mines (

ITM). À défaut d’accord, le salarié peut saisir le tribunal du travail compétent, qui appréciera les preuves apportées

par les deux parties. L’action en paiement des heures supplémentaires se prescrit par trois ans à compter du jour où

elles sont devenues exigibles.

Définition

Un litige relatif aux heures supplémentaires désigne tout désaccord entre un salarié et son employeur concernant

la réalité, le nombre, la rémunération ou la compensation des heures de travail effectuées au-delà de la durée

légale ou conventionnelle. Au Luxembourg, la durée normale du travail est fixée à 40 heures par semaine,

conformément à l’article L.211-1 du Code du travail. Toute heure accomplie au-delà de cette limite, sauf

dérogation prévue par convention collective ou accord spécifique, constitue une heure supplémentaire.

Conditions d’exercice

La réalisation d’heures supplémentaires est strictement encadrée. Elles ne peuvent être effectuées qu’en cas de

nécessité exceptionnelle, sur demande expresse ou accord préalable de l’employeur, sauf urgence avérée (article

L.211-22). Le salarié ne peut refuser d’effectuer des heures supplémentaires que pour des motifs légitimes, tels que

l’atteinte à sa santé ou à ses obligations familiales impérieuses. L’employeur doit respecter les plafonds légaux : deux

heures supplémentaires par jour et dix heures de travail effectif par jour, sauf autorisation administrative (articles

L.211-6 et L.211-7). L’égalité de traitement entre salariés doit être assurée lors de l’attribution des heures

supplémentaires (article L.251-1).
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Modalités pratiques

En cas de contestation, la charge de la preuve de l’exécution des heures supplémentaires incombe au salarié, qui

doit présenter des éléments suffisamment précis quant aux horaires effectivement réalisés (article L.121-6).

L’employeur doit, de son côté, fournir les documents de contrôle du temps de travail, tels que feuilles de pointage,

relevés horaires ou plannings signés (article L.211-29). Il est obligatoire de garantir la traçabilité des heures

travaillées et de respecter la protection des données personnelles lors de la gestion des relevés horaires (articles

L.261-1 et RGPD). Si le litige persiste, il convient de privilégier une résolution amiable par le dialogue ou la médiation

interne. À défaut d’accord, le salarié peut saisir le tribunal du travail compétent, qui appréciera souverainement les

preuves apportées par les parties. L’action en paiement des heures supplémentaires se prescrit par trois ans à

compter du jour où elles sont devenues exigibles (article L.221-1).

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place un système fiable et transparent d’enregistrement du temps de travail,

accessible aux salariés et validé régulièrement par l’employeur. Toute demande ou acceptation d’heures

supplémentaires doit être formalisée par écrit, avec mention de la date, du nombre d’heures et du motif. En cas de

désaccord, il convient de documenter précisément les échanges et de conserver tous les justificatifs. L’employeur

doit informer les salariés des modalités de contestation et des voies de recours internes. Une politique claire sur la

gestion des heures supplémentaires, intégrée au règlement interne ou à la convention collective, limite les risques de

contentieux. L’encadrement humain des processus de validation et de contestation est essentiel pour garantir l’équité

et la conformité.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.211-1 : Durée normale du travail

Article L.211-6 : Limites des heures supplémentaires

Article L.211-7 : Dérogations et autorisations administratives

Article L.211-22 : Conditions de recours aux heures supplémentaires

Article L.211-29 : Contrôle et preuve des heures supplémentaires

Article L.121-6 : Charge de la preuve en matière de contrat de travail

Article L.221-1 : Prescription des actions relatives au contrat de travail

Article L.251-1 : Principe d’égalité de traitement

Article L.261-1 : Protection des données personnelles

Règlement général sur la protection des données (RGPD)

Jurisprudence nationale sur la preuve et la rémunération des heures supplémentaires
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Avant toute procédure judiciaire, il est conseillé de recourir à la médiation devant l’Inspection du travail et des mines (ITM) afin de

préserver la relation de travail, d’assurer un encadrement humain du processus et d’éviter des coûts supplémentaires.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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